
C U R R I C U L U M  V I T A E  

Nom : AMAND 

Prénom : Francis 

Date et lieu de naissance : 26 août 1957 à St Pol-sur-mer - 59 NORD 

Grade : Chef du service de la régulation et de la sécurité 

Adresse personnelle : 176, Avenue Jean Jaurès - 92140 CLAMART 
                                      Tél. : 01.47.36.80.37. 

Adresse professionnelle : Ministère de l’économie, des finances et de l’emploi 
                                            Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation 
                                            et de la Répression des Fraudes 
                                            Télédoc 252 
                                            59, Boulevard Vincent Auriol 
                                            75703 PARIS CEDEX 13 

Téléphone professionnel : 01.44.97.23.11  
                                                
                                    Fax :   01.44.97.05.09 

Formation : 

Ancien élève de l’École Nationale de la Statistique et de l’Administration Économique (ENSAE). 

DEA de Mathématiques appliquées aux sciences sociales. 

Expérience professionnelle : 

Depuis août 2007 : DGCCRF : service de la régulation et de la sécurité  

De mars 2006 à juillet 2007 : DGCCRF : sous-directeur B – Politique de la Concurrence 

La sous-direction comprend 3 bureaux. 

Elle est chargée de la définition et de la mise en œuvre de la politique de concurrence en relation avec 
le Conseil de la concurrence et les autorités communautaires et internationales de concurrence, de 
l’instruction des opérations de fusions d’entreprises et du soutien juridique de l’ensemble de la 
direction générale. 

De novembre 2002 à février 2006 : DGCCRF : sous-directeur F – Services et réseaux. 

Nommé Commissaire du gouvernement auprès du Conseil de la Concurrence à compter du 5 
novembre 2004. 

Chargé du développement de l’animation économique à la DGCCRF. 

La sous-direction comprend 3 bureaux. 

Elle est chargée de la mise en œuvre de la régulation tarifaire, de la mise en œuvre des règles de la 
concurrence et de la protection des consommateurs dans les secteurs des services en réseaux 
(énergie, , transport, télécommunications, audiovisuel, poste), des autres services publics locaux (eau, 
assainissement, environnement), de la banque et de l’assurance, ainsi que dans les professions 
organisées et les services rendus aux entreprises.  



 

De juin 2001 à novembre 2002 : DGCCRF : sous-directeur E – Santé, industrie et commerce.  

La sous-direction comprend 4 bureaux 

Elle est chargée de la mise en œuvre des politiques tarifaires, de concurrence, de sécurité dans les 
secteurs de la santé, des biens d’équipement, des relations interindustrielles et BTP, des biens de 
consommation et de l’ensemble des réglementations applicables aux secteurs du commerce et de 
l’artisanat. 

Membre du Conseil d’administration de l’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris. 

De mai 1998 à mai 2001: DGCCRF : chef du bureau E.4. - Commerce et Artisanat 

Le bureau E.4. reprend les attributions de l’ancien Bureau C.3. augmentées de la mise en oeuvre de la 
politique de la concurrence et des réglementations spécialisées dans les secteurs du tourisme-
restauration, des prestations liées à l’automobile et des services personnels. 

Expert français auprès de la Commission européenne (DG Marché intérieur) sur les communications 
commerciales. 

Administrateur de l’établissement public d’aménagement et restructuration du commerce et de 
l’artisanat (EPARECA). Président de la commission spécialisée des marchés de l’établissement. 

Nov. 1993 - Mai 1998 : DGCCRF : chef du bureau C.3. - Commerce et Loyers. 

Le bureau C.3. est chargé de la mise en oeuvre de la politique de la concurrence dans la distribution 
(concentrations, ententes, systèmes de distribution, relations industrie-commerce), des règles de 
l’urbanisme commercial et des réglementations spécifiques au commerce. 

Juin 1992 - Nov. 1993 : DGCCRF : adjoint au chef du bureau des tarifs publics et professions 
réglementées. 

Exercice de la tutelle tarifaire du Ministre de l’économie sur les services publics de transports et 
télécommunications.  

Promotion des évolutions réglementaires vers une concurrence accrue dans les secteurs précités en 
coordination avec les autorités communautaires. 

Membre des commissions spécialisées des marchés de la SNCF et de la RATP. 

Juin 1989 - Juin 1992 : INSEE : chef de la section Comptes et Études du Commerce. 

Coordination et synthèse des travaux et études relatifs à l’activité et aux structures commerciales 
françaises. 

Juin 1985 - Juin 1988 : INSEE : chef de la section Enquêtes annuelles dans le commerce. 

Conception et réalisation de l’ingénierie statistique de la distribution française. 


